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For the appellant: 
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Avocats à l’audience : 

 

Pour l’appelant :  

personne n’a comparu 

 

Pour l’intimée :  

personne n’a comparu 

DECISION 

 

Following a status hearing, held pursuant to Rule 

62.15.1, the appeal is dismissed without costs. 

 

 

 

 

DÉCISION 

 

À la suite de la tenue d’une audience sur l’état de 

l’instance conformément à la règle 62.15.1, l’appel 

est rejeté sans dépens. 

 


